
Tranche

Tarif au forfait 

par semaine*

                 TARIFS ACCUEIL JEUNES
                            2019/2020

RFR ≤ 27600 RFR > 84 000

1 3

Par enfant

2

RFR de 27601 

à 84000

Cas particulier des familles venant de l'étranger et dans l'impossibilité de fournir un avis d'imposition,

 le barème se calculera sur les salaires annuels mentionnés sur les contrats de travail, moins 10%.

* Inscription à la semaine uniquement

30,00 € 50,00 €

Le tarif est calculé selon le Revenu Fiscal de Référence (RFR) du foyer. 

La présentation du dernier avis d'imposition est de ce fait indispensable, en l'absence la tranche la plus haute sera appliquée.

40,00 €

Démarche éco-durable : vous recevez votre facture par mail, à défaut l'envoi postal vous sera facturé à 2 euros,

Une réduction de 2 euros vous sera appliquée par facture si vous choisissez le paiement par prélèvement ou virement.


